
AFFECTATION POST 3e 

RENTREE SCOLAIRE 2024-2025 

 

 

Les familles qui ont effectué la totalité de la démarche d’inscription de leur enfant au Lycée St 

Dominique en 2nde GT via la plateforme Ecole Directe (dossier complété et règlement transmis) 

n’ont aucune démarche à effectuer (sous réserve de l’avis d’orientation du Conseil de Classe). 

 
Les familles souhaitant que leur enfant soit affecté dans un lycée PUBLIC pour la rentrée 2024 

peuvent dès maintenant se connecter sur le site : « Service en ligne affectation SLA » pour y 

consulter les différentes formations et établissements proposés. 

 

 

A partir du 6 MAI et jusqu’au 27 MAI 2024 
 

Les vœux seront saisis par LES FAMILLES sur le site : « Educonnect – Sélection du profil » à 

l’aide des codes qui ont été envoyés (le 23 novembre 2023) sur la boite mail personnelle du 

RESPONSABLE PRINCIPAL et SECONDAIRE de l’enfant (cliquer sur « responsable d’élève).  

 

 

RAPPEL  
 

Les vœux saisis par les familles doivent être CONFORMES à la recommandation du Conseil de 

Classe. 

 
 

- si la 2nde GT n’est pas envisageable :  Il est OBLIGATOIRE de saisir un vœu 2nde PRO 

- pour une affectation en 2nde GT : Le lycée de secteur doit IMPERATIVEMENT apparaître  

  dans la liste des vœux saisis  
 

 

 

Si ces consignes ne sont pas respectées lors de la saisie,  

L’établissement est dans l’OBLIGATION de noter le lycée de secteur ou de préciser le refus du 

conseil de classe pour une 2nde GT. 

 

 
Les familles pourront consulter les résultats des affectations sur EDUCONNECT à partir de 

14H30 le 26 JUIN et devront ensuite effectuer l’inscription auprès de l’établissement 

d’affectation. 

 

 


